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L’Union Sportive de l’Enseignement du Premier degré (USEP) est la fédération sportive scolaire des 

écoles primaires publiques et la composante sportive scolaire de la Ligue de l’enseignement. 

L’action de l’USEP s’inscrit dans une démarche d’éducation populaire qui vise à former des jeunes 

citoyens sportifs. 

A l’interface entre l’école et le monde sportif, l’USEP favorise la passerelle en proposant des activités 

physiques et sportives adaptées dans le prolongement de l’EPS. En organisant des rencontres 

sportives associatives, les animateurs de l’USEP créent les conditions pour aider l’enfant à construire 

son autonomie, à développer son sens des responsabilités et à former son esprit critique. 

 

 

EDUCATEUR SPORTIF 
 

Salaire et statut : 
-  Convention collective du sport : groupe 2 

-  Salaire brut 1680 € 

-  Temps de travail : 35h hebdomadaire (annualisé) 

-  Contrat à durée déterminée (1 an) 

-  Rattachement hiérarchique : Délégué Départemental USEP 18 

 

Relations fonctionnelles : 
-  Relations avec les enseignants membres des associations USEP des écoles 

-  Relations avec les élus du Comité Directeur USEP 18 

-  Relations avec les partenaires de l’USEP 18 

-  Relations avec les salariés de la Ligue de l’Enseignement du Cher 

 

Localisation : 

-  Siège social à Bourges 

-  Déplacements fréquents sur tout le département 

 

Contexte : 
- USEP 18 : 22 associations, 1500 licenciés 

-  Un Coordinateur Départemental 

- Création d’un poste pour répondre aux demandes, développer de nouvelles activités et de 

nouveaux partenariats 

APPEL A CANDIDATURE 

Intitulé du poste : Educateur Sportif 

Poste à pourvoir pour le 24 août 2022 
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Missions : 
-  Développer les activités de l’USEP 18, notamment par une plus forte présence au sein des écoles 

et sur les temps extrascolaires 

-  Mettre en œuvre la politique sportive et associative définie par le Comité directeur 

 

Activités principales : 
- Contribuer à l’organisation des manifestations organisées par l’USEP 18 (rencontres 

départementales de secteur sur temps scolaire). 

-    Mise en place de classes sportives et associatives dans tout le département. 

-  Impulser de nouveaux projets, notamment en direction des zones rurales et des quartiers 

politique de la ville. 

- Intervenir dans le cadre des écoles multisports du département et sur les créneaux scolaires et 

périscolaires de la Cité Educative de Bourges. 

 

Savoir faire : 
-  Connaître la législation en matière d’activités physiques et sportives 

-  Maîtriser les techniques et la pédagogie des activités physiques et sportives 

-  Evaluer le niveau de départ du pratiquant et déterminer les objectifs sportifs 

-  Concevoir la séance selon le niveau du public et préparer le matériel ou les équipements 

-  Concevoir un projet éducatif et sportif 

-  Maîtriser les outils informatiques 

-  Savoir utiliser les outils pédagogiques de l’USEP mis à disposition pour la réalisation d’un projet 

 

Savoir être : 
-  Gérer et animer un groupe 

- Avoir de bonnes capacités relationnelles et une bonne qualité d’expression 

- Faire preuve de capacités d’adaptation et de réactivité 

- Être rigoureux et autonome 

- Faire preuve de polyvalence, de curiosité 

- Être capable de travailler en équipe et de créer une émulation 

- Être capable d’avoir une pratique professionnelle réflexive : repérage des dysfonctionnements, 

élaboration de solutions, souhait de formation selon les besoins 

 

Conditions d’exercice : 

- Avoir son permis B 

- Carte professionnelle d’Educateur sportif 

- Être disponible certains soirs 

 

Niveau de qualification : 
- BPJEPS APT (Activités Physiques pour Tous) 
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Profil : 

-  Expérience significative dans les domaines éducatifs, sportifs, associatifs et dans la mise en œuvre 

de projets 

 

Echéances : 
- Poste à pourvoir le 24 Aout 2022 

- Date limite des candidatures le 30 juin 2022 

- Entretien début juillet 

 

Fournir un CV, une lettre de motivation ainsi que tout justificatif ou attestation pouvant apporter 

des précisions à la commission de recrutement. 

 

Contact : 
Vincent BOUCHELIER 

Coordinateur Départemental  USEP 18 

07.55.60.62.49 

usep@ligue18.org 

 

Courrier à adresser à : 
Madame la Présidente 

USEP 18 

5 rue Samson 

18000 BOURGES 

 
 

mailto:usep@ligue18.org

